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Il nous a également communiqué qu’il a fait toutes les démarches nécessaires, 
pour accélérer l’exécution rapide des certificats de déchéance, dès qu’il a été saisi 
par l’Office Suisse.

Le retard signalé par Votre lettre a été dû à l’agglomération des travaux des or
ganes d’exécution.

Donnant suite à Votre lettre du 12 Juin 1928, le Ministère des Finances a 
renouvelé ses instructions aux organes d’exécution en vue d’accélérer la procé
dure de recouvrement.

Par un ordre circulaire en date du 11 Juillet 1928, le Ministère des Finances a 
rappelé aux Administrations Financières l’importance de l’exécution rapide des 
débiteurs par la voie sommaire prévue dans la loi pour le recouvrement des créan
ces de l’Etat, en faisant ressortir en même temps les préjudices causés par tout 
retard.

Afin d’accélérer l’exécution, de pouvoir exercer un contrôle plus efficace et de 
prendre des sanctions, le Ministère des Finances a demandé aux Administrations 
Financières des tableaux détaillés, contenant les poursuites déjà engagées à la 
demande de l’Office Roumain des Paiements et spécifiant les résultats obtenus 
(sommes recouvrées, ou la cause du retard, si le recouvrement n’a pas eu lieu).
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Der Chef der Abteilung fü r  Auswärtiges des Politischen Departementes, 
P.Dinichert, an den persischen Geschäftsträger in Bern, M.K.Schayesteh

Kopie
S  RD Urgent. Berne, 20 juillet 1928

Nous avons eu l’honneur de recevoir la note du 6 ju illet1 par laquelle vous 
nous faites connaître que le Gouvernement Persan, constatant que la conclusion 
d’une convention définitive d’établissement et de commerce entre la Suisse et la 
Perse ne pourrait intervenir avant un certain temps, préconise la conclusion entre 
les deux pays d’un accord provisoire du genre de ceux qu’il a conclus avec l’Alle
magne, la France et l’Italie et subordonne à l’entrée en vigueur d’un tel accord 
provisoire l’application aux marchandises suisses en Perse du tarif douanier mini
mum.

Il va de soi que le Conseil Fédéral, au nom duquel nous vous avons fait, tant 
par notes des 6 m ars2 et 29 m ai3 derniers qu’au cours de diverses conversations, 
des déclarations précises touchant la nécessité qu’il y a à ce que le régime de la 
nation la plus favorisée continue à être appliqué, en attendant la conclusion d’une

1. Nr. 406.
2. N r.376.
3. Nicht abgedruckt.
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convention d’établissement et de commerce définitive, aux ressortissants et aux 
marchandises des deux pays, ne saurait avoir d ’objection à conclure avec le G ou
vernement Persan un accord provisoire analogue à celui qui est intervenu entre 
l’Allemagne et la Perse, par échange de notes en date du 15 mai 1928, accord qui 
pourrait entrer immédiatement en vigueur.

Nous inspirant de l’accord provisoire germano-persan dont il s’agit et en en 
simplifiant encore les termes afin d’en faciliter la négociation, nous avons l’hon
neur de vous soumettre ci-joint le projet de deux notes à échanger entre nous 
dans le plus bref délai possible4.

Nous vous serions reconnaissants de soumettre télégraphiquement les projets 
ci-joints à votre Gouvernement et de lui demander l’autorisation de procéder au 
plus tôt à cet échange de notes.

Nous vous prions, d ’autre part, de vouloir bien confirmer à nouveau à Téhéran 
qu’ainsi que nous vous l’avons déclaré à diverses reprises, le Conseil Fédéral s’a t
tend à ce que le Gouvernement Persan, prenant acte de nos propositions du 6 
mars dernier touchant la conclusion d’un accord basé sur le traitement de la 
nation la plus favorisée, de notre acquiescement de principe à un arrangement 
provisoire dans ce sens et du fait que les marchandises persanes n’ont jam ais 
cessé d’entrer en Suisse au bénéfice du tarif minimum suisse, fasse sans aucun 
retard le nécessaire pour que, dès le 10 mai 1928, le tarif minimum persan soit 
appliqué aux marchandises suisses.

4. Vgl.Nr.420.
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Der schweizerische Gesandte in Rom, G. Wagnière, 
an den Vorsteher des Politischen Departementes, G.Motta

S  Rome, 24 juillet 1928

J ’ai l’honneur de vous rendre compte de l’entretien que j ’ai eu hier avec le Chef 
du Gouvernement, que j ’ai voulu saluer avant de partir en vacances.

Le Duce m ’a tout de suite demandé si j ’avais d ’autres cas à lui signaler de diffi
cultés faites à des Suisses établis en Italie. J ’ai pu lui répondre, en toute sincérité, 
qu’aucun nouveau cas ne s’était produit depuis les instructions fort heureuses 
qu’il a données aux Questures, et que vous connaissez. En effet, j ’ai interrogé à ce 
sujet tous nos Consuls, et leurs réponses sont unanimes.

Le Premier Ministre s’est informé de certains cas que je lui avais indiqués, et 
dont il se souvenait parfaitement, par exemple des deux maîtresses d ’école de 
Milan, licenciées pour avoir épousé des Suisses. Il m ’a demandé si elles avaient 
obtenu quelque indemnité. Je lui ai notifié que l’une avait reçu 17 000 lires et l’au
tre 15 000 lires. Je ne savais pas encore si elles s’en déclaraient satisfaites. De tou
tes façons, l’intervention du Chef du Gouvernement a été efficace. Il a ajouté que
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